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1- Qu’est ce qu’une inondation     ?  

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une zone, avec des hauteurs d’eau variables. 

Elle peut se traduire par     :   
- Inondation de plaine
- Crues torrentielles
- Rupture de barrage/digue : une digue est un ouvrage destiné à contenir les eaux ou à protéger contre leurs

effets,  ou encore à guider les écoulements.  Si  les  digues cèdent,  l’eau n’est  plus  contenu,  ce qui  entraîne une
inondation.  La  ville  de  Crest  a  à  sa  disposition  la  liste  des  désordres  concernant  les  digues  sur  son  territoire
communal.

- Le ruissellement des eaux sur des sols imperméabilisés en milieu urbain est aussi cause d’inondation.

L’ampleur de l’inondation est en fonction de     :  
- L’intensité et la durée des précipitations,
- La surface et pente du bassin versant,
- Couverture végétale liée à sa capacité d’absorption du sol,
- Présence d’obstacles à la circulation des eaux.

Sur la commune, le risque inondation provient     :  
- Ruisseau des Arbres Ecrits,
- Ruisseaux de Saint Ferréol et des Gardettes
- Ruisseau de la Lozière
- Ruisseau de la Saleine
- Ruisseau de Lambres
- Ruissellement le long de la Départemental 538 direction Vaunaveys-La-Rochette

Historique     :  
La ville de Crest a connu plusieurs épisodes d’inondation et de coulées de boue notamment l’année 2008. La

forte pluie a fait sortir le ruisseau des gardettes de son lit et les habitations à proximité ont été évacués, notamment
quai Soubeyran et chemin des plantas.
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